
Resolution 05-09-M   Résolution 05-09-M  

Young Lawyers’ Conference – 
Change of Name 

Conférence des jeunes 
avocat(e)s et notaires – 

Changement de nom 

WHEREAS the term “Conference”, describing 

common interest groups in the CBA Bylaws, is 

often confusing; 

 
ATTENDU QUE le terme « Conférence », 

décrivant des groupes d’intérêt commun selon des 

règlements de l’ABC, porte souvent à confusion; 

WHEREAS the Young Lawyers’ Conference 

Executive Committee has adopted a motion to 

change its name; 

 
ATTENDU QUE le Comité exécutif de la 

Conférence des jeunes avocat(e)s et notaires a 

adopté une motion visant à changer son nom; 

BE IT RESOLVED THAT: 
 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE 

1. the name of the Young Lawyers’ Conference 

be changed to “Young Lawyers – Canadian 

Bar Association”; and 

 1. Le nom de la Conférence des jeunes 

avocat(e)s et notaires soit remplacé par celui 

de « Jeunes avocat(e)s de l'Association du 

Barreau canadien »; et 

2. the CBA Bylaws and Regulations and the 

Young Lawyers’ Conference Bylaws be 

amended to reflect the new name. 

 2. les Règlements et les ordonnances de l’ABC 

et les règlements de la Conférence des jeunes 

avocat(e)s et notaires soient modifiés en 

conséquence. 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the Mid-

Winter Meeting held in Charlottetown, PEI, 
February 19-20, 2005. 

 
Copie certifiée d’une résolution adoptée par le 

Conseil de l’Association du Barreau canadien, lors 
de son Assemblée de la mi-hiver, à Charlottetown, 

(Î.-P.-É.), les 19 et 20 février 2005 

 
 

 

John D.V. Hoyles 
Executive Director/Directeur exécutif 

 


